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COMMUNICATION SUR L’ENGEAGEMENT VIS-A-VIS DU PACTE MONDIAL 

Numéro : COE/002/ ASODECOM /2017 

 

a.  DECLARATION DU REPRESENTANT LEGAL 

 

 

Je soussigné Monsieur Oscar NDAYISENGA  exprime par la présente déclaration 

l’engagement de l’ONG local  ASODECOM  dont je suis Représentant Légal à 

soutenir avec tous nos efforts  le Pacte Mondial et ses principes.  

 

b. DESCRIPTION DES ACTIONS PRATIQUES  

 

             Introduction  

 

Depuis 18 avril 2012, l’ONG local  ASODECOM a rejoint volontairement  l’initiative 

du Pacte Mondial et ses principes en tant que participant autre qu’entreprise engagé à 

promouvoir et soutenir   les objectifs de l’ONU particulièrement les Objectifs du 

Millénaire pour le Développement. 

Dans le but de concrétiser son engagement vis-à-vis de l’initiative, ASODECOM a 

entrepris et implantée une gamme d’actions spécifiques dans le domaine des droits de 

l’homme et Normes du travail, Environnement et Corruption. 

 

DROITS DE L’HOMME 

 

ASODECOM promeut la Déclaration Universelle des droits de l’Homme en deux axes 

stratégiques : 

 

Axe1 : Protection des droits de l’homme   

 

Activité1 : Renforcement de l’observatoire sur les Droits de l’Homme et appropriation 

des mécanismes liés à l’humanitaire 

 les moniteurs des droits de l’homme de l’ASODECOM ont effectué des visites 

sur les lieux de travail de quatre  entreprises pour encourager l’amélioration 

des conditions de travail des employés surtout la mise à leur disposition d’un 

guide d’éthique en matière des droits de l’homme en faveur des employés de 

l’entreprise et l’application des dispositifs universellement proclamés de 

l’organisation du travail. 
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Résultat atteint1 : 

 toutes ces entreprises ont été informées de l’importance de promouvoir les 

droits de l’homme sur le lieu de travail et du respect des principes de 

l’organisation internationale du travail. 

 ces  entreprises ont été sensibilisées et encouragées à rejoindre l’initiative 

« Pacte Mondial » et ses principes 

 

Axe2 : promotion des droits de l’homme 

 

Activité 1 : organisation d’ateliers d’information-formation sur les textes légaux relatifs 

aux principes fondamentaux et le droit au travail 

 

Résultat atteint1 : 87 représentants d’organisations communautaire et entreprises ont 

bénéficié des renforcements des capacités sur les techniques du lobbying et plaidoyer 

Activité 2 : organisation de 2 tables rondes pour débat-ouverts sur le women’s 

Empowerment Principles Equality Means Business 

 

 

ENVIRONNEMENT 

 

ASODECOM s’est engagé à soutenir avec fermeté et promouvoir les principes de la 

déclaration de Rio sur l’environnement et le développement,et, ainsi a planifié et 

implanté des programmes visant à préserver l’environnement et l’éducation citoyenne 

au leadership à la cause d’un environnement sain. 

 

Activité1 : participation au programme mondial World Water Monitoring Challenge 

 ce programme implanté au Burundi depuis 2012, a pour but la sensibilisation, 

l’éducation et la responsabilisation communautaire  à la protection des eaux. 

 

Résultat atteint1 : jusqu’à date, 3077 personnes ont rejoint le programme 

d’évaluation de la qualité des eaux sur les rivières, les fontaines et les lacs dans les 

provinces NGOZI, KARUSI, BUJUMBURA 

CORRUPTION 

 

Activité2: mise en place des Brigades Citoyennes, Action contre la Corruption et la 

Mauvaise Gouvernance au Burundi 

 

Résultat atteint1 : ces brigades croient du jour au jour, et sont  initié dans divers 

secteurs de la vie publique et privé (monde des affaires). 


